
QUOTIENT FAMILIAL
Réévaluation         meilleure prise en charge du CSE pour :

       Vacances

       Loisirs enfants (centre aéré, colonie, séjour scolaire)

       Voyages

       Chèques vacances

             * La salariée A, en couple est passée de 25% à 37% 
             * Le salarié B, marié avec 2 enfants est passé de

                   21% à 33%  

              * Le salarié C, célibataire, est passé de 28% à 39% 

Cumule chèques vacances et participation aux

vacances

Distribution des chèques "Cadhoc" d'e 60€ sur la

période de noël pour tous les enfants jusqu’à 16 ans

CHEQUES VACANCES

CHEQUES CADHOC NOEL

Reconduction et augmentation des places pour le

séjour été en Croatie

Report à 2022 du séjour Ouest Américain

Activités locales sur le 1er semestre : karting,

conduite sur circuit, quad, parachute, baptême 

 hélicoptère, cours de cuisine...

Prise en charge par le CSE des suppléments

chambre individuelle

ACTIVITÉS - VOYAGES

Proposé un programme été local (parachute, montgolfière, simulateur de chute libre, karting, cours cuisine...)

Différé nos différents voyages (Croatie, Ouest Américain) en bloquant d'ores et déjà un nombre plus

important de places

Combiné Chèque vacances et participations aux vacances/séjours/locations

Distribution des chèques CADHOC Noël aux enfants jusqu'à 16 ans (au lieu de 12 ans)

Contribution du CSE dans la mise en place d'une garderie au sein de l'établissement

Depuis maintenant 12 mois, les activités proposées par le CSE ont été largement impactées par la crise sanitaire.

Cette situation a conduit votre Comité Social et Économique à s'adapter et à proposer de nouvelles  activités.

En 2020, nous avons donc :

Le premier semestre 2021 est de nouveau fortement impacté. En prenant en compte le reliquat 2020 et la

subvention à venir, vos élus ont fait le choix de mettre en place une politique sur le long terme afin d'améliorer et

de diversifier les offres et augmenter les remboursements et les aides pour TOUS les salariés.

Et très prochainement... la mise en place
d'un nouveau site internet plus interactif !

NEWSLETTER
MARS 2021

Vos élus vous informent :

Augmentation plafond participation : 10€/billet
Intégration de toute la Bourgogne-Franche-Comté 
Prise en charge des musées, châteaux, grottes,
expositions... en plus des spectacles

BILLETTERIE

LICENCES SPORTIVES & CULTURELLES
Pour tous les salariés, augmentation plafond

participation : 50€/activité-licence
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